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ACTION VISANT A ENCOURAGER ET DEVELOPPER DAVANTAGE LE RESPECT DES
DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES ET, NOTAMMENT,

QUESTION DU PROGRAMME ET DES METHODES DE TRAVAIL DE LA COMMISSION

Afrique du Sud*, Allemagne, Argentine*, Arménie*, Bélarus, Bulgarie,
Chili, Croatie*, El Salvador, Equateur, Fédération de Russie, Hongrie,
Israël*, Paraguay*, Pérou, Pologne*, République de Corée, Suède* et

Ukraine : projet de résolution

1996/... Préparatifs du cinquantième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme

La Commission des droits de l'homme,

Rappelant que l'Assemblée générale, en adoptant la Déclaration

universelle des droits de l'homme le 10 décembre 1948, a reconnu que la

dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et leurs droits

égaux et inaliénables constituent le fondement de la liberté, de la justice et

de la paix dans le monde,

Considérant que le cinquantième anniversaire de la Déclaration

universelle offre à l'Organisation des Nations Unies et aux Etats Membres

l'occasion de redoubler d'efforts pour faire mieux connaître et mieux

respecter les droits énoncés dans la Déclaration,

                        

     * Conformément au paragraphe 3 de l'article 69 du règlement intérieur
des commissions techniques du Conseil économique et social.
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Reconnaissant que la Déclaration constitue la source d'inspiration et la

base de toute amélioration dans le domaine des droits de l'homme et prenant

note des progrès accomplis en la matière au cours des 50 dernières années

grâce à la solidarité et aux efforts nationaux et internationaux,

Notant avec préoccupation que les normes internationales relatives aux

droits de l'homme ne sont pas pleinement et universellement acceptées et

appliquées, que les droits de l'homme continuent d'être violés dans toutes les

parties du monde et que des personnes continuent à endurer des souffrances et

à être privées du plein exercice de leurs droits civils, culturels,

économiques, politiques et sociaux et étant convaincue de la nécessité de

respecter les normes minimales relatives aux droits de l'homme dans toutes les

situations et de renforcer les efforts faits par l'Organisation des

Nations Unies à cet égard,

Rappelant l'importance de la Déclaration et du Programme d'action de

Vienne et le message qu'ils contiennent,

1. Prie le Haut Commissaire aux droits de l'homme de coordonner les

préparatifs du cinquantième anniversaire de la Déclaration universelle des

droits de l'homme, en ayant à l'esprit les dispositions de la Déclaration et

du Programme d'action de Vienne relatives à l'évaluation et au suivi;

2. Invite les gouvernements à examiner et à évaluer les progrès qui

ont été faits dans le domaine des droits de l'homme depuis l'adoption de la

Déclaration universelle, à identifier les obstacles qui s'opposent à la

réalisation de progrès en la matière et les moyens par lesquels ils peuvent

être surmontés et à faire des efforts supplémentaires pour élaborer des

programmes d'éducation et d'information en vue de diffuser le texte de la

Déclaration et de faire mieux comprendre le message universel qu'elle

contient;

3. Invite les organes créés en vertu des instruments relatifs aux

droits de l'homme à accorder l'attention voulue, dans le cadre de leurs

mandats et de leurs méthodes de travail, au cinquantième anniversaire de la

Déclaration universelle des droits de l'homme et à réfléchir à la manière dont

ils pourraient contribuer aux préparatifs de cet anniversaire;

4. Demande aux institutions et organes compétents des Nations Unies, à

la lumière des objectifs énoncés dans la Déclaration universelle des droits de

l'homme, d'évaluer l'application et l'impact des instruments internationaux
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relatifs aux droits de l'homme existants et de formuler des conclusions

pertinentes sur la question;

5. Invite les institutions et organes compétents des Nations Unies, en

collaboration avec le Haut Commissaire aux droits de l'homme, à célébrer cet

anniversaire en intensifiant leurs propres contributions à l'action entreprise

à l'échelle du système des Nations Unies pour promouvoir et protéger les

droits de l'homme;

6. Invite les organisations non gouvernementales et les institutions

nationales à participer pleinement aux préparatifs du cinquantième

anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme, à

intensifier leur campagne en vue de faire mieux comprendre et mieux utiliser

la Déclaration, et à communiquer leurs observations et recommandations au

Haut Commissaire aux droits de l'homme;

7. Décide d'examiner, à sa cinquante-troisième session, l'état des

préparatifs du cinquantième anniversaire de la Déclaration universelle des

droits de l'homme et d'étudier de nouvelles mesures à cet égard, y compris sa

propre contribution en la matière.
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